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Á Marie-Cécile ROLLIN, CCC France 

 
Á Jean-Claude VAIDIE, SYNALAF/LDC 
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INTERET ET MODE DΩ¦¢L[L{!¢Lhb DE CE DOCUMENT 

 

 
 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ Ǿƻǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎΦ Il 
regroupe les clauses administratives et techniques spécifiques des marchés. 
 
Il a pour objectif de faciliter l'élaboration des documents dans le cadre des procédures d'achat de volailles par les 
établissements de restauration collective. Il est construit sous la forme d'un CCP type (Cahier des Clauses Particulières) 
permettant de définir plus facilement les spécifications techniques en rapport aux besoins, dans le cadre des appels 
d'offres. 
 
L'utilisation de ce CCP type vise également à répondre aux exigences principales des établissements de restauration 
collective en termes d'achat de volailles, à savoir : 

> obtenir une certaine qualité de produit en lien avec un plat à préparer ; 
> assurer autant que possible la régularité de la qualité du produit ; 
> assurer une meilleure maîtrise des coûts des denrées en permettant au fournisseur de mieux gérer l'équilibre 
matière ; 
> simplifier le travail de rédaction. 

 
Ce CCP a été construit sur la base des spécifications techniques contenues dans le guide B1-18-07 du 4 mai 2007 
rédigé par le Groupe d'Etude des Marchés de Restauration Collective et de Nutrition (GEMRCN). 
 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜnt les références à la réglementation, sont valables à la date de publication de ce 
document. 
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CONSEILS AUX ACHETEURS 

 

 
 
[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǾƛŎƻƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ όŎŦΦ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мύΣ 
et notamment des volailles de qualité supérieure en nombre important, telles que des volailles fermières Label Rouge  
et biologiques.  
 
/Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ précurseur en matière de développement durable, puisque grâce à un élevage extensif 
en plein air localisé dans les régions françaises proches de chez vous, les agriculteurs respectent le bien-être animal et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
 
¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǘǳŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŎŜǎ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ supérieure aux convives sans que le prix du 
ǊŜǇŀǎ ƴΩŜƴ ǎƻƛǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇŀŎǘŞ : 
- adaptez les types de morceaux et les grammages à vos convives pour éviter les surcoûts et réduire les restes, 
- raisonnez en quantité consommée cuite et non en portion crue, car le rendement après cuisson est différent 

selon les produits,  
- commandez plutôt des pièces entières découpées en 4 ou 6, ou équilibrez vos commandes de morceaux 
όŎǳƛǎǎŜκŜǎŎŀƭƻǇŜΣ ŎǳƛǎǎŜ ŎƻǳǇŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ Υ ǇƛƭƻƴκƘŀǳǘ ŘŜ ŎǳƛǎǎŜΦΦΦύ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ-matière des 
fournisseurs. 
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COLLECTIVITE  

Nom et adresse de la personne publique  
 

& nom du pouvoir adjudicateur  
Ses coordonnées  

 

 
 

 
ou GROUPEMENT  

Nom et adresse de la personne publique  
 

& nom du pouvoir adjudicateur όŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘύ 
Ses coordonnées  

 

 
 
 
 

 
CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES  
pour la fourniture et livraison de :  

 
ΧΧ 

 
conformément au Code des Marchés Publics  

(Décret n° 2006-975 du 1er août 2006)  
aŀǊŎƘŞ Řǳ     Χ       ŀǳ            Χ  

 

 
 
 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Χ ǇŀƎŜǎΣ ƴǳƳŞǊƻǘŞŜǎ ŘŜ Χ Ł Χ Φ 
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ARTICLE 1
ER

 : OBJET, DURÉE ET ÉTENDUE DU MARCHÉ  

 
 
1.1 OBJET DU MARCHÉ  
 

Ce contrat est un marché public fractionné à bons de commande pour la fourniture de Χ (famille de produits à 
désigner). 
Il est passé pour les produits réunis dans le(s) N lot(s) détaillés dans le(s) tableau(x) joints récapitulés en annexe  
n° 4. 
Ces lots attribués inŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 
Ce marché est passé avec un seul fournisseur par lot et engage la personne publique pour les quantités 
annoncées dans ƭΩannexe n° 4. 

 
 
1.2 DURÉE DU MARCHÉ  
 

Le marché est passé pour une durée de мн ƳƻƛǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Χ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŘŜ ǳƴ ŀƴ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ǎƻƛǘ  Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ΧΧΦΦΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴt. 

 
 
1.3 QUANTITÉS OU ÉTENDUE DU MARCHÉ  
 

Quantités de produits à fournir :  
 
Les quantités indicatives de produits à fournir sont celles indiquées dans les tableaux des besoins joints en annexe 
n° 4. 
 
Livraisons:  
 
ω aŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜnces de livraisons sont de Χ .  
ω aŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Υ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ sont de Χ . 
 

 
 

ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS  

 
 
Les pièces constitutives de ce contrat de marché sont, par ordre décroissant de priorité :  

 
1. [ΩŀŎǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ. 
 
2. Le présent C.C.P. cosigné du candidat et de la personne responsable du marché et ses annexes 1, 2, 3 et 4. 
 
3. Les bons de commandes des établissements bénéficiaires qui formalisent les commandes.  

 
4. Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de Fournitures Courantes et de 

Services (arrêté du 19 janvier 2009). 
 
5. La proposition du titulaire (variantes). 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜΣ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ Ŧƻƛ. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTIF TECHNIQUE DES PRODUITS ET VARIANTES  

 
 
3.1 RÉGLEMENTATION  
 
ω [Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎ ǎŜ 
ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛon humaine et applicables pendant la période 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ 
 

 
3.2 DEFINITION DES PRODUITS 
 
ω [Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƛǾǊŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŦƛŎƘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ 
acceptées par la personne publique responsable de la passation du marché).  
ω [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /Φ/ΦtΦ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΦ  

 
 
3.3 VARIANTES ET OPTIONS 
 

Selon le Décret n° 2006-975 du 1
er
 août 2006 portant code des marchés publics (Article 50), « le pouvoir 

ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ όΧύ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ 
l'avis d'appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation s'il autorise ou non les variantes ; à 
défaut d'indication, les variantes ne sont pas admises. 
Les documents de la consultation mentionnent les exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi 
que les modalités de leur présentation. Seules les variantes répondant à ces exigences minimales peuvent être 
prises en considération. Les variantes sont proposées avec l'offre de base ». 
 
 

 

ARTICLE 4 : DÉTERMINATION DU PRIX DE RÈGLEMENT  

 
 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏƻǘŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ produits de volailles qui puisse servir de référence.  
 
La formule à retenir est un marché annuel avec des prix fixes, révisables semestriellement, pour toutes les 
espèces et tous les produits. 
 
Toutefois, des révisions tarifaires peuvent être appliquées Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ όǇǊƻŘǳƛǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

 
 
 

ARTICLE 5 : PASSATION ET EXECUTION DES COMMANDES 

 
 
ω [Ŝǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀǎǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 
 
ω Les bons de commande sont établis et signés par le pouvoir adjudicateur ou son représentant dûment habilité. 
 
ω 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ōƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Nom et adresse du titulaire, 
- Identité du Client, 
- Adresse de livraison, 
- Adresse de facturation, 
- Code produit du fournisseur (mentionné sur le marché et la fiche technique), 
- Désignation du produit, 
- Quantité commandée, 
- tǊƛȄ όŁ ƭΩǳƴƛǘŞ ƻǳ ŀǳ YƎύ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ǘƻǘŀƭΣ 
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- Date de commande, 
- Date de livraison souhaitée, 
- wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩ!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 
ω [Ŝǎ ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎ ǇŀǊ ǘŞƭŞŎƻǇƛŜ ƻǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŎƻƴǾŜƴǳǎ 

avec le fournisseur, titulaire du marché. 
 

 
 

ARTICLE 6 : LIVRAISONS 

 
 
ω Les livraisons seront prises en charge par le fournisseur du marché, y compris en cas de sous-traitance. 
ω [Ŝǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ réglementaires. 
ω [Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛǾǊŞǎ Υ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀŘƻǇǘŞŜǎ avec chaque 
établissement.  
ω Le fournisseur établira un bulletin de livraison en double exemplaire reprenant la date de livraison, la référence 
à la commande ou au marché, les quantités livrées et les caractéristiques de la marchandise. 
ω Le bon de livraison chiffré obligatoirement émargé par le réceptionnaire fera office de pièce justificative de la 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ  
ω La prestation sera exécutée pour la durée du marché (point 1.2), au fur et à mesure des commandes des 
ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻǊƻƎŜǊ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜΦ 

 
 
 

ARTICLE 7 : ETIQUETAGE DES PRODUITS  

 
 
LΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ ǳǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  

Á Sur le conditionnement (ou préemballage) au contact de la viande :  
- Numéro de lot ;  
- bǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŜ Τ  
- Mention du conditionnement sous atmosphère modifiée le cas échéant ;  
- aŀǊǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŜ ;  
- tŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όǎƛ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎύ Τ  
- 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ Şǘŀǘ όǊŞŦǊƛƎŞǊŞΣ ŎƻƴƎŜƭŞΧύ Τ  
- Classe pour les volailles entières ;  
- Calibre et poids net ;  
- 5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Τ  
- Température de conservation ;  
- bƻƳ ƻǳ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƻǳ Řǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǳǊ ƻǳ Řǳ ǾŜƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne ;  
- Date de conditionnement et le cas échéant date de congélation ou de surgélation ;  
- Marque sanitaire du dernier conditionneur.  

 
Á Sur leǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŞŦǊƛƎŞǊŞǎ Υ  

- Désignation du produit ;  
- bƻƳ ƻǳ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƻǳ Řǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǳǊ ƻǳ Řǳ ǾŜƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne ;  
- Poids net ;  
- Nombre de colis ;  
- bǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ƻǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Τ  
- tŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όǎƛ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎύΦ  

 
Á {ǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴƎŜƭŞǎ ƻǳ ǎǳǊƎŜƭŞǎ Υ  

- Désignation du produit ;  
- Nom ou raison sociale et adresse du fabricant ou du condƛǘƛƻƴƴŜǳǊ ƻǳ Řǳ ǾŜƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne ;  
- Poids net ;  
- Nombre de colis ;  
- bǳƳŞǊƻ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ƻǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΦ 
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ARTICLE 8 : CONTRÔLE DE CONFORMITÉ 

 
 
8.1 CONTROLES 
 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ 
et consistent en une vérification quantitative et qualitative de la livraison sur la base des exigences renseignées 
dans les fiches techniques des produits. Les vérifications qualitatives et quantitatives sont effectuées dans chaque 
établissement par le gestionnaire ou son représentant qualifié, qui pourra se faire assister éventuellement par 
tout organisme habilité : Direction de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes, 
Services Vétérinaires. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛǾǊŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇƻƛŘǎΦ Le poids net total de la 
marchandise livrée doit correspondre à la commande et au poids facturé.  
 
Les contrôles qualitatifs portent notamment sur:  

- la conformité du moyen de transport, 
- lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜƳōŀllages et des conditionnements, 
- lŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ, 
- les caractéristiques des produits, 
- les DLC/DLUO des produits livrés, 
- la température du produit à la livraison, 
- ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭΩƻŘŜǳǊΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ. 

 
En tant que de besoin et en accord avec les parties signataires, le fournisseur accepte tout audit externe de son 
process de fabrication. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ Řǳ ŦǊƻƛŘ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎseur et le transporteur, mais également par 
ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ, et notamment lors de la réception des produits.   

 
 
8.2 NON-CONFORMITÉ  
 
{ƛ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ƭƛǾǊŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
commande, le responsable de la commande ou son représentant en informe impérativement le fournisseur 
titulaire du marché, et la marchandise ǎŜǊŀ ǊŜŦǳǎŞŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΦ ¦ƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜ ǎŜǊŀ 
systématiquement établie.  
 
[Ŝ ǊŜƧŜǘ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩinsalubrité de la marchandise. Celle-ci sera remplacée sous 24 heures. En cas 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳǎŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭe bon de commande, le fournisseur ayant à 
sa charge la différence de prix. 

 
 
 

ARTICLE 9 : TRANSFERT DE PROPRIETE 

 
 

Conformément au Code du Commerce (article L 441-6, modifié par la loi n°2008 du 3 janvier 2008 ς art. 7), 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜƴŘŜǳǊ ŘŜǎ conditions générales de vente (dont peut faire partie la clause de réserve de 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 
propriété de la marchandise (correspondant au paiement intégral de la marchandise) et de responsabilité 
(correspondant à la livraison, entraînant le transfert des risques).  
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ARTICLE 10 : GARANTIE 

 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Řǳ //!DΣ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ǾƛŎŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 
ou ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
condition de stockage conforme aux règles et aux usages. 

 
 
 

ARTICLE 11 : SURETES 

 
 

[Ŝ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǳǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

 
 

ARTICLE 12 : PAIEMENT  

 
 
[Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
 
Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales : 

- les nom et adresse du créancier, 
- ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ ƻǳ Ǉƻǎǘŀƭ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ 
- le numéro et la date du marché ainsi que, le cas échéant, le numéro et la date des bons de commande, 
- la désignation de la marchandise livrée, 
- le montant H.T. de la livraison, 
- le montant et le taux de la T.V.A., 
- le montant T.T.C. des fournitures, 
- la date. 

 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎŎƻƳǇǘŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛ ǎŜǊŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
facture. 

 
 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳellement modifié est dépassé par le fait du fournisseur, celui-ci 
ŜƴŎƻǳǊǘΣ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ //!D 
et selon la législation. 
 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ппо-1 du Code du Commerce : « ! ǇŜƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ тр ллл ŜǳǊƻǎΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 
paiement, par tout producteur, revendeur ou prestataire de services, ne peut être supérieur :  
1° à 30 jours après la fin de la décade de livraison pour les achats de produits alimentaires périssables et de 
ǾƛŀƴŘŜǎ ŎƻƴƎŜƭŞŜǎ ƻǳ ǎǳǊƎŜƭŞŜǎ όΧύ ».  
 
Dans le cas de retard de paiement, les intérêts moratoires sont versés obligatoirement et de plein droit. 

 
 
 

ARTICLE 13 -RESILIATION ς SANCTION / SUBSTITUTION  

 
 

En cas de non respect des clauses contractuelles, il peut-être procédé à la résiliation du marché sans que le 
fournisseur ne puisse prétendre à quelque indemnité que ce soit. Ce dernier, au préalable, est invité par le 
/ƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ΧΧ ƧƻǳǊǎΦ  
En cas de refus de livraison, de livraison incomplète, de retard ou de non remplacement dans les délais accordés 
ŘΩǳƴŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun rejet, la personne se fournira là où elle le jugera utile. En cas de différence 
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ŘŜ ǇǊƛȄ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘ, celle-ci sera mise de plein droit à la charge du fournisseur et 
automatiquement déduite de la plus prochaine facture mise en paiement à son profit.  
La répétition non motivée de ces difficultés sera considérée comme une infraction aux clauses contractuelles. 

 
 
 

ARTICLE 14 : DEROGATION AUX DOCUMENTS GENERAUX 

 
Les dispositions du CCAG relatives aux marchés de fournitures et de services sont applicables aux consultations 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎŀƘƛŜǊ : 
- dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent document, ou différentes de ces 

mêmes dispositions. 
- pour toutes les clauses non précisées par le présent cahier. 

 
 
 

ARTICLE 15 : PIECES ANNEXEES AU CCP  

 
Annexe n° 1 : ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘé existants 
en volailles 
 
Annexe n° 2 : produits disponibles pour la RHD 
 
Annexe n° 3 : conditionnements de produits de volailles 
 
Annexe n° 4 Υ ŦƛŎƘŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 
 
 
 Fait à ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ   ΧΧΧΧΦ 
  
 Le responsable du marché 
 
 
 
 
A le 
 
 

 
signature 

Signature du fournisseur 
précédée de la mention manuscrite 
« lu et approuvé » 
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ANNEXE n° 4 : FICHE RECAPITULATIVE DES PRODUITS FAIS!b¢ [Ωh.W9¢ 5¦ a!w/IE 
 

 
REFERENCE LOT Υ  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 
 

OBLIGATOIRE 
 

Désignation du produit 
 
 
 

OBLIGATOIRE 
 

Critère(s) de qualité 
 
 

OBLIGATOIRE 
 

Quantités du 
marché 

 
 

FACULTATIF 
 

Calibres 
 
 

FACULTATIF 
 

Conditionnement 
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ANNEXE n° 1 :  
DESCRIPTION DES MODE{ 5Ω9[9±!D9 9¢ {LDb9{ hCCL/L9[{ 5ΩL59b¢LCL/!¢Lhb 59 [ΩhwLDLbE ET DE LA QUALITE 
EXISTANTS EN VOLAILLES 
 

 
 

1. Les différents types de volailles 

 
PlusieǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ /9 
543/2008 sur les normes de commercialisation des volailles) et leur signe ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ (définitions Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƴϲ нллс-1547) : 
 
 
Á Volailles standard : volailles à croissance rapide, élevées en claustration.  
 
 
Á Volailles sous démarche de certification (volailles « certifiées ») :  
Volailles à croissance moins rapide que les volailles standard,  
élevées en claustration, et dont la production est contrôlée par  
un organisme certificateur.  
 
 
 
Á Volailles fermières élevées en plein air/en liberté, Label Rouge et/ou IGP 
 

 Le Label Rouge Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛƎƴŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
le seul signe qui atteste un niveau de qualité supérieure. Il doit satisfaire à des exigences 
sévères de goût et de qualité pour lesquelles il est contrôlé par un organisme certificateur à 
chaque étape de sa production et de son élaboration. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ [ŀōŜƭ wƻǳƎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜǇǳƛǎ мфсл ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ όǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

production. 

 

 

[ΩIndication Géographique Protégée (IGP) Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛƎƴŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [ΩLDt ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳ ŘϥǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴΣ Řϥǳƴ ƭƛŜǳ 
déterminé ou d'un pays, qui sert à désigner un produit agricole ou une denrée alimentaire 
originaire de ce lieu, et dont une qualité déterminée, la réputation ou une autre 
caractéristique peut être attribuée à cette origine géographique, et dont la production 
et/ou la transformation et/ou l'élaboration ont lieu dans l'aire géographique délimitée. 
En volailles, il existe actuellement 31 IGP. Elles apportent une proximité et une garantie 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǎŀǾŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƻƛǊǎΦ  
WǳǎǉǳΩŁ нллтΣ ƭΩLDt Şǘŀƛǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ Řǳ [ŀōŜƭ wƻǳƎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les volailles IGP étaient 
obligatoirement Label Rouge. Depuis début 2007, la loi donne la possibilité de produire des volailles IGP sans Label 
Rouge. 

 

 

Carte des IGP existantes en volailles 
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Á Volailles fermières élevées en plein air AOC/AOP 

L'Appellation d'Origine Protégée (AOP) est un signe officiel 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ /ΩŜǎǘ 
ƭΩAppellation d'Origine Contrôlée (AOC) qui lui correspond au niveau 
français. Elle protège la dénomination d'un produit dont l'origine de la 
matière première, la production, la transformation et l'élaboration 
doivent avoir lieu dans une aire géographique déterminée avec un 
savoir-faire reconnu et constaté. Les caractéristiques des produits 
ainsi protégés sont donc essentiellement liées au terroir. 

 
 
Á Volailles biologiques 

 
Ce ǎƛƎƴŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
produits chimiques et de synthèse et qui respecte le bien être des animaux.  
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2. Tableau comparatif des différents modes de production  

pour les 5 principales espèces de volailles 

 

 
 

  

Souche Alimentation aƻŘŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
Durée 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

Part de la 
production 
française 
(source : 

SCEES 2007) 

P
O

U
L
E

T 

AOC (de Bresse) croissance lente 
céréales, finition aux 

produits laitiers 
fermier en plein air 

120 jours 
minimum 

0,1 % 

 
Bio 

croissance lente 

100% végétale, au moins 
фл҈ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ōƛƻ Ŝǘ ср҈ 
de céréales + protéagineux 

+ oléagineux 

en plein air, parcours 
conduit selon les 

principes de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
biologique 

81 jours en 
France 

0,5 % 

Label Rouge croissance lente 
100% végétale, au moins 

75% de céréales 
fermier en plein air ou 

en liberté 
81 jours 

minimum 
16 % 

Certifié * 
croissance 

intermédiaire 
100% végétale, au moins 

65% de céréales 
en claustration 56 jours 8 % 

Standard 100% 
végétal * 
(production 
française 
classique) 

croissance rapide 

100% végétale 

en claustration 
35 à 40 jours 

(objectif 
poids) 

73 % 

Standard * 
conforme à la 

réglementation 

D
IN

D
E

 D
E

 D
E

C
O

U
P

E
 

 
Bio 

croissance lente 

100% végétale, au moins 
90% dΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ōƛƻ Ŝǘ ср҈ 
de céréales + protéagineux 

+ oléagineux 

en plein air, parcours 
conduit selon les 

principes de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
biologique 

101 jours 
minimum 

0,1 % 

Label Rouge croissance lente 
100% végétale, au moins 

75% de céréales 
fermier en plein air 

98 jours 
minimum 

0,5 % 

Certifiée * croissance  rapide 
100% végétale, au moins 

65% de céréales 
en claustration 

85 jours 
minimum 

10 % 

Standard 100% 
végétal * 
(production 
française 
classique) 

croissance rapide 

100% végétale 

en claustration 

environ 85 
jours 

(objectif 
poids) 

88 % 

Standard * 
conforme à la 

réglementation 

P
IN

T
A

D
E 

 
Bio 

croissance lente 

100% végétale, au moins 
фл҈ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ōƛƻ Ŝǘ ср҈ 
de céréales + protéagineux 

+ oléagineux 

en plein air, parcours 
conduit selon les 

principes de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳre 
biologique 

94 jours 
minimum 

0,4 % 

Label Rouge croissance lente 
100% végétale, au moins 

70% de céréales 
fermier en plein air 

94 jours 
minimum 

36 % 

Certifiée * non défini 
100% végétale, dont 70% 

de céréales 
en claustration 82 jours 4 % 
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Standard 100% 
végétal * 
(production 
française 
classique) 

non défini 100% végétale en claustration 75 à 77 jours 56 % 

C
A

N
A

R
D 

 
Bio 

Pékin ou Barbarie 

100% végétale, au moins 
фл҈ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ōƛƻ Ŝǘ ср҈ 
de céréales + protéagineux 

+ oléagineux 

en plein air, parcours 
conduit selon les 

principes de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
biologique 

Race Pékin : 
49 jours 

minimum 
Race 

Barbarie : 70 
jours 

minimum 

0,1 % 

Label Rouge Pékin ou Barbarie 
100% végétale, au moins 

75% de céréales 
fermier en plein air 

Race Pékin : 
50 jours 

minimum 
Race 

Barbarie : 74 
jours 

minimum 

1 % 

Certifié * non défini 
100% végétale, au moins 

65% de céréales 
en claustration 

Race 
Barbarie : 70 

jours  
1 % 

Standard * non défini 
conforme à la 

réglementation 
en claustration non défini 97 % 

C
A

IL
L

E 

Label Rouge colorée 
100% végétale, au moins 

70% de céréales 
en plein air, sous 

volière 
42 jours 

minimum 
8 % 

Standard et 
certifiée* 

non défini 
conforme à la 

réglementation 
en claustration 

entre 27 et 42 
jours 

91 % 

* Les règles indiquées pour les productions AOC/AOP, Bio et Label Rouge correspondent à des exigences minimales 
réglementaires. Celles indiquées en certifié et en standard sont des règles principalement pratiquées. 

 
 

3. /ƻƳƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řŀƴǎ Ǿƻǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ? 

 
Si vous souhaitez des garanties concernant la qualité des produits :  
Vous pouvez indiquer dans votre cahier des charges « Label Rouge ou équivalent » afin que cela ne soit pas reconnu 
comme facteur de discrimination.  
Mais attention, les volailles sous certification de conformité (CCP) ne sont pas équivalentes au Label Rouge ! Le mode 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ ¦ƴŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ǳƴŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜ [ŀōŜƭ wƻǳƎŜ Řƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
: avoir été élevée en plein air, nourrie avec au moins 70 % de céréales, avoir un âge minimum (81 jours pour les 
poulets). Seul le Label Rouge apporte une garantie officielle de qualité supérieure sur les produits finis.  
 
Si vous souhaitez des garanties concernant le ƳƻŘŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Υ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ « fermier-élevé en plein air » 
et/ou « fermier-élevé en liberté », définis au niveau européen (règlement n° 543/2008), peuvent être utilisés comme 
référence. En France, seules les volailles sous Label Rouge, bio ou AOC ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŃƎŜ Ł ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
peuvent aussi être précisés.  
{ƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩorigine des produits : vous pouvez exiger une « volaille avec IGP ». En 
ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ  

http://www.volaillelabelrouge.com/017_gustatives.php
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ANNEXE N° 2 : PRODUITS DISPONIBLES POUR LA RHD 
 

 
 
 

1. ¦ƴ ƭŀǊƎŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

 
Poulets, coqs et poules : 

- poulets 

- coqs 

- poules 

- coquelets 

- chapons 

- poulardes 
Dindes  

- dindes et dindonneaux de découpe 

- dindes de Noël 
Canards 

- canards de Barbarie 

- canards Pékin 

- canards mulards 
Pintades 

- pintades 

- pintadeaux 

- chapons de pintade 
Oies 
Cailles 
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2. Un large choix de formes de présentation  

 
Il existe un large choix de produits de volailles calibrés pour la RHD, sous forme de volailles entières, découpées, abats, 
frais, surgelés ou congelés. 
 

 
Les calibres couramment pratiqués pour la restauration collective publique sont précisés dans les tableaux ci-après 
(source : spécification GEMRCN élaborée avec la filière volailles). Ces calibres ne sont pas réglementaires mais 
reflètent les usages commerciaux actuels. 
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TABLEAU 1 : Poulets, coqs, poules, coquelets et chapons standard réfrigérés 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


